
 

 

 

 

 

                        PRIX DU DEVELOPPEMENT DURABLE DU DISTRICT 1780 

 

REGLEMENT 

 

 

ARTICLE 1: OBJET 

 

Le Prix du Développement Durable du Rotary District 1780 a pour vocation de récompenser un candidat 

qui porte de façon efficace un projet mettant en œuvre les 3 piliers du développement durable : 

 

- Efficacité économique : qualité des services rendus, pertinence du modèle de 

fonctionnement… 

 

- Engagement social et sociétal : qualité des ressources humaines (implication, créativité, 

formation…), bénéfice pour la communauté (consommateurs, bénéficiaires, partenariats 

locaux…), promotion des comportements citoyens et solidaires 

 

- Amélioration de l’environnement : sensibilisation, préservation de la biodiversité et des 

espaces naturels sensibles, réduction des impacts de l’activité humaine sur nos ressources 

(réduction des déchets, consommation d’énergie, pollution…, promotion de l’agriculture 

raisonnée et de l’alimentation locale, de l’usage des modes de déplacement doux et collectifs, 

de l’achat durable et responsable, de l’économie circulaire…) 

-  

Le prix s’inscrit dans les valeurs du Rotary : altruisme et service de l’intérêt général au travers de causes 

sociétales. 

 



 

ARTICLE 2: CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 

Ce prix s’adresse à toutes association, groupe de particuliers ou étudiants porteurs d’un projet 

répondant aux conditions des articles 1 et 3 et domicilié dans les départements du District 1780 

(Ardèche, Drome, Isère, Savoie, Haute Savoie) 

 

La participation est gratuite mais le candidat doit être parrainé par un club du District.  

 

ARTICLE 3: CRITERES DE SELECTION 

 

Le Prix du District 1780 a pour objet de récompenser un projet porté par le candidat qui prend en 

compte de façon équilibrée, le facteur économique, le progrès social et les bénéfices pour la 

communauté, ainsi que la réduction de l’empreinte environnementale des activités humaines.  

L’examen des dossiers reçus prendra en compte ces 3 piliers du développement durable ainsi que les 

valeurs mises en œuvre (éthique, engagement responsable, développement collectif…)   

 

ARTICLE 4: DEROULEMENT DU PRIX 

Les dates des différentes étapes du Prix du District 1780 figurent dans le dossier de candidature. 

 

ARTICLE 5: JURY 

Le Jury est constitué de 11 membres: 

- Du Gouverneur en exercise (DG) 

- Du Gouverneur Elu (DGE) 

- Du Gouverneur Nommé (DGN) 

- Du Responsable des Effectifs du District (DMC) 

- Du Représentant des Rotaractiens du District (RRD) 

- Des ADG du District 1780 

- Du Responsable du Prix 

 

Les décisions du Jury ne pourront faire l’objet d’aucun recours. 

 

 



ARTICLE 6: DOTATION ET REMISE DES PRIX 

La dotation globale de 6.000€ se répartit ainsi: 

 

- 1er 

prixxprix 

3000 €, 

- 2ième 

prix 

2000 €, 

- 3ième 

prix 

1000 €. 

 

Les Clubs ayant présenté un lauréat, ont la possibilité d’abonder la dotation du District et d’organiser 

une remise de prix. 

 

Le District se reserve le droit d’annuler sa contribution totalement ou partiellement si le nombre de 

candidatures est jugé non représentatif au regard du nombre des Clubs du District. 

 

Un évènement est organisé pour la remise des Prix (date et lieu figurant sur le dossier de 

candidature) mettant en valeur les lauréats et leur implication dans le Développement Durable. 

 

ARTICLE 7: DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

Le dossier de candidature sera téléchargeable en mars2025 via le lien 

 

Le club parrain devra faire parvenir par courriel à l’adresse du référent dont l’adresse se trouve sur le 

site et dans le délai imparti : 

 

- une lettre de recommandation 

 

-le dossier de candidature complété 

 

- le présent règlement paraphé et signé par le candidat 

 

-une vidéo de présentation au format mp3 ne dépassant pas 3 minutes et qui pourra être déposé sur 

le site internet du Prix si le candidat(e) figure parmi les lauréats 

 

Les dossiers ne seront considérés comme reçus qu’après réception d’un accusé réception par le club 

parrain. 



 

 

ARTICLE 8: ENGAGEMENT DES CANDIDATS 

Les candidats garantissent l’exactitude des informations données dans le dossier de candidature, et 

s’engagent à fournir au Jury, si nécessaire, les éléments permettant de justifier de l’exactitude de ces 

informations. 

Par ailleurs, ils s’engagent également à se rendre disponibles lors de la cérémonie de remise des prix. 

La remise du Prix est conditionnée à leur presence. Ils s’engagent également à participer à une 

reunion de leur club parrain afin de faire part de l’évolution du projet. 

Enfin, les lauréats s’engagent à faire paraître dans leurs publications, site internet, reseaux sociaux, le 

rôle du Rotary dès la remise de leur prix. 

 

ARTICLE 9: DROIT A L’IMAGE 

Chaque candidat devra avoir fait son affaire personnelle de toutes les autorisations nécessaires à 

l’exploitation des images des personnes photographiées ou filmées pour les besoins de présentation 

de son projet. Les personnes concernées devront avoir autorisé le candidat à fixer leur image et à la 

reproduire et/ou représenter, par tous procédés techniques connus ou inconnus à ce jour (graphique, 

photographique, numérique, etc.), sur tous supports sur tous formats, pour un nombre illimité 

d’utilisations, en intégralité ou en partie, ensemble ou séparément et ce, à des fins de 

communication pour une durée illimitée. 

Conformément au cadre juridique sur la protection des données personnelles en vigueur (Règlement 

Général de Protection des Données - RGPD et Loi informatique et informatique modifiée), le 

participant bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, de limitation des informations qui le 

concernent. Enfin, le participant peut, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des 

données le concernant. 

Ces demandes doivent être adressées, en justifiant de son identité par l’envoi d’une copie d’une pièce 

d’identité, par courriel à l’adresse du District 1780. 

 

ARTICLE 10: RESERVES 

Les organisateurs peuvent être amenés à modifier, différer ou annuler ce concours sans préavis et 

sans avoir à en justifier les raisons. Dans ce cas, les candidats en seront informés dans les plus brefs 

délais. 

 

ARTICLE 11: ACCEPTATION DU REGLEMENT 

Les candidats par envoi de leur candidature: 

- acceptent sans réserve le présent règlement, 

- autorisent les organisateurs à utiliser leur nom, leur image, les documents, vidéos etc.… fournis, sur 

tout support de communication du ROTARY 



- acceptent d’être présents lors de la remise des prix prévue dans le cadre du concours, 

- s’interdisent tout recours contre les organisateurs 

 

 

 

 


